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SOS Serpent
Que faire lorsque l'on tombe nez à nez avec un serp ent ?

Il s'agit là d'une question récurrente que l'on pose à la LPO Isère, surtout au début de l'automne.
L'association a donc décidé de prendre les devants en diffusant les bonnes pratiques à utiliser

et les contacts utiles en cas de rencontre reptiliennes !

Le mois de septembre est propice
aux éclosions de serpents, dont le nombre

peut augmenter de façon importante.
L'arrivée de l'automne incite également

les serpents à se rapprocher des habitations
pour y passer la mauvaise saison.

Vous êtes donc davantage susceptibles
d'en rencontrer. Sachez pourtant que la

majorité d'entre eux ne sont pas dangereux
à l'exception de la vipère aspic  (cf. photo).

De plus, les serpents jouent un rôle essentiel
dans le fonctionnement des écosystèmes et
participent à l'équilibre des milieux naturels

(prÃ©dation des petits rongeurs par exemple. VipÃ¨re aspic - Remi Fonters

Les serpents sont menacés  (disparition d'habitats, destructions volontaires, écrasement), et protégés
par les lois française et européenne. Sept espèces sont présentes en Isère, dont deux sont sur liste rouge
(cf. photos ci-dessous). Leur destruction est interdite et les habitats de certaines espèces sont protégés.

Coronella girondica - Remi Fonters

Lorsque vous êtes face à un serpent,
restez calme et éloignez-vous de l'animal.
Celui-ci ne fait probablement que passer.
Les serpents fuient naturellement,
leur premier réflexe est de se cacher.
Sachez que les morsures de vipères aspic
ne se produisent que lorsque l'animal
se sent menacé (piétinement).
En moyenne, moins d'1% des morsures
de vipère aspic peuvent causer la mort,
alors que les piqûres d'hyménoptères
(abeilles, guêpes, fourmis) entrainent
en moyenne une quinzaine de morts par an.



La LPO Isère
(association naturaliste, loi 1901)

oeuvre pour la sauvegarde des serpents.
Si vous êtes confronté à un serpent

et qu'il ne s'agit pas d'un cas d'urgence
(morsure), contactez la LPO Isère

qui vous aidera à agir tout en respectant
votre sécurité et celle de l'animal.

Vous pouvez aussi transmettre
vos observations de serpents
sur la plateforme biodiversité:

www.faune-isere.org
Vous contribuerez ainsi à la meilleure
connaissance des serpents en Isère.

Couleuvre vipÃ©rine - Remi Fonters

Vous pouvez vous procurer des plaquettes d'informat ions sur les serpents auprès du
Conseil général de l'Isère et de la LPO Isère.

En cas de morsure par un serpent, appelez le  SAMU en faisant le 15

Pour plus d'informations, veuillez contacter la LPO  Isère :
Tél : 04 76 51 78 03 - Email :  isere@lpo.fr

Ou rendez-vous sur le site Internet suivant : http://www.serpentsdefrance.fr
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